
Ces derniers temps, je me demande si la planète n’a pas été rachetée par une
production de téléréalité de très mauvais goût.
Entre les décisions politiques nationales qui donnent parfois l’impression d’être tirées
au sort avec un jeu de fléchettes et l’actualité mondiale qui ressemble à une partie de
bataille navale où tous les bateaux coulent en même temps, disons-le franchement :
on a parfois l’impression que l’humanité a perdu le mode d’emploi.
Tous ces volte-face politiques s’emploient à nous démontrer que la sagesse et le
discernement sont manifestement en rupture de stock....

LE MOT DU MAIRE

CORDIALEMENT,
RÉMY SCHENK

MAIRE D'OBENHEIM
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Où sont passés les chemins de l’espoir ? 
Amis du genre humain, ils sont devenus fou

Vladimir Illitch de Michel Sardou

Avez-vous déjà observé les trois singes de la sagesse, l'un se
couvrant les yeux, l'autre les oreilles et le dernier la bouche ? 
A l’ère de l’information en continu dans les médias et les réseaux
sociaux, ces figurines que l'on retrouve dans de nombreux
intérieurs, incarnent et la sagesse et le discernement.
Il serait bien utile que l’essence de leur message trouve des
échos dans notre sphère politique.

Mais je vous rassure. Dans cette ambiance de "tout sauf normal," ma mission n'a jamais été aussi claire : maintenir le
cap de la sérénité, de la lucidité et faire de la vraie gestion.
Bref, faire en sorte que votre quotidien ne soit pas une comédie absurde, mais simplement... votre vie.
C’est dans le bon sens local que nous trouvons notre plus belle résistance à la folie du monde. 
Continuons, ensemble, à prouver que le sérieux, le vrai, se trouve dans les petites actions du quotidien.

Une question parfois me
laisse perplexe :
Est-ce moi, ou les autres
qui sont fous ?

Albert Einstein
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Séance du 06 Mai 2025
Administration Générale

Jumelage : tarif de participation
M. le Maire rappelle à l’assemblée qu’une délégation
Obenheimoise se rendra du 06 au 10 juin 2025 en Dordogne,
dans le cadre des échanges, avec les villes jumelées du
Périgord, à savoir : Alles sur Dordogne, Cadouin et Molières.
Après consultation, l’entreprise Seyfritz de Obernai a été
retenue pour le déplacement en bus, au prix de 6 595,00 €, à
ce montant il faut rajouter les frais supplémentaires
concernant le conducteur (hébergement + repas + heures
supplémentaires).
Une contribution financière, représentant une partie des frais
de transport, sera demandée aux participants. 
Sur proposition de M. le Maire, et, en accord avec les
membres du comité de Jumelage, un montant de 180€ par
personne sera demandé aux participants. Après en avoir
délibéré, le Conseil Municipal décide, à 15 voix pour, de
prendre en charge la totalité des frais et décide que les
participants verseront une participation forfaitaire de 180 €
par personne.

Salles des fêtes : tarifs pour événements spéciaux
Suite aux travaux de rénovation de la salle des fêtes, nous
sommes sollicités par nos associations locales et par des
sociétés extérieures, afin d’organiser des événements privés
et/ou publics, pour des assemblées générales, des réunions
d’information, des conférences, des séminaires, des
conventions. Il y a lieu de mettre en place une tarification pour
ces types d’événements et les différentes utilisations des
parties de la salle. Il serait judicieux de fixer trois tarifs :

location de la cuisine et des sanitaires : 180,00 €
location de la grande salle et des sanitaires : 250,00 €
location de la grande salle, des sanitaires et de la
cuisine : 600,00 €

Les réservations se font en mairie après validation de la
disponibilité de la salle. Une demande de location sera
complétée et signée, par les deux parties (locataire /
propriétaire). Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré
décide, à 15 voix pour, de mettre en place une tarification,
accepte les tarifs et autorise le Maire à signer les documents
afférents. 

Demandes de subventions
Paroisse Protestante : Le Conseil Presbytéral a décidé
d’entreprendre des travaux de lutte contre le salpêtre ainsi
que de peinture, dans le sas d’entrée de l’Eglise Protestante.
Le devis des travaux s’élève à  2 050,00 €. 
Il est proposé une subvention à hauteur de 10% du montant
des dépenses, soit un montant de 205,00€, sur présentation
des factures acquittées. Le Conseil Municipal décide, après
avoir délibéré à 15 voix pour, d’octroyer la subvention.

APPMA : Une demande de subvention a été reçues pour le
remplacement de leur débroussailleuse. Le montant de la
facture s’élève à 575,10€.
Il est proposé une subvention à hauteur de 10% du montant
des dépenses, soit un montant de 57,51€, sur présentation
de la facture acquittée. Le Conseil Municipal, après avoir
délibéré à 12 voix pour, 1 abstention (Fanny LECERF) et 2
voix contre (Sylvain BELLOTT et Daniel MARTIN), décide
d’octroyer la subvention.

Amicale des Maires :
M. le Maire rappelle à l’assemblée le fonctionnement de
l’Amicale des Maires du Canton d’Erstein, dont il est le
trésorier. Cette association a pour mission de favoriser la
convivialité et l’animation des collectivités dans le cadre du
canton d’Erstein. Les ressources financières de l’Amicale sont
constituées par les cotisations des membres, à savoir les
maires du canton et des subventions que peuvent leur
accorder les collectivités locales. 
Lors d’une assemblée générale statuant sur les comptes, il a
été décidé de faire appel à la générosité des communes.
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide, à 15 voix
pour, d’octroyer une subvention de 150,00 €.

Tirage au sort des jurys d’assises pour l’année 2026
Conformément à l’arrêté préfectoral du 28 mars 2025
portant fixation et répartition du nombre de jurés en vue de
l’établissement pour 2026 de la liste préparatoire des jurys
d’assises dans le département du Bas-Rhin, le nombre de
jurés pour la commune d’Obenheim/Daubensand est de un.
L’arrêté stipule que les Maires tireront publiquement au sort,
à partir de la liste électorale, un nombre de noms triple de
celui fixé pour chaque commune.
La commune d’Obenheim étant la commune tête de liste tire
deux noms et la commune de Daubensand un.



Il est précisé également que les personnes retenues doivent
avoir atteint l’âge de 23 ans en 2026 (nées en 2003).
Les élus de la Commune d’Obenheim procèdent au tirage
au sort de deux noms à partir de la liste électorale.

Rapport des commissions
Commission Animation : 

Mme Tiffany ABLITZER fait un bilan concernant la chasse
aux œufs qui a été organisée le 26 avril. Le bilan de cette
matinée est positif, 50 enfants ont participé, la météo était
agréable. La promenade en poney a également été
appréciée par les enfants. La prochaine animation proposée
sera une journée d’initiation aux gestes de premiers secours,
qui aura lieu courant du mois de septembre. Les ateliers
couture débuteront prochainement à l’ancienne école, ils
seront organisés les mardis après-midi.

Commission Culture : 
Les membres de la commission se réuniront prochainement,
une proposition d’événements est en cours.

Divers
Service Urbanisme (ATIP) : M. le Maire diffuse l’état des
dossiers de demandes d’autorisations d’urbanisme
instruits en 2024. La commune d’Obenheim a
réceptionné au total 77 dossiers d’urbanisme. Notre
service instructeur, nous a fait part des nouvelles
modalités de facturation de la mission d’instruction,
ainsi le montant pour l’année 2024 s’élève à 9 731,00€.
Jumelage : La commune d’Obenheim prend en charge
l’apéritif déjeunatoire lors du voyage dans le Périgord,
ainsi que des écocup personnalisés à l’effigie de la
commune. Des panneaux de jumelage seront offerts
aux 3 communes jumelées. Ils sont en cours de
réalisation.
Transport méridien : M. le Président de la CCCE a
réceptionné une réponse des services de transport de la
Région Grand Est, expliquant que les coûts de
transports seront bien à la charge des communes à
compter de la rentrée de septembre 2025.
Travaux ENEDIS : Enedis commencera des travaux
dans la rue du Château d’Eau à partir du 03 juin. 
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.Travaux du pont rue de Daubensand : Suite à une réunion
de travaux, les ingénieurs des travaux souhaiteraient
élargir les trottoirs qui n’ont pas actuellement une largueur
règlementaire, à savoir 1,40m. Il faut rappeler que les
trottoirs sont à la charge de la commune. La Collectivité
Européenne d’Alsace (en charge de ces travaux) nous a
fourni un devis provisoire qui s’élève à plus de 25 000,00€.
Le budget communal étant déjà voté, le paiement d’une
telle facture sera compliqué. De plus, l’élargissement des
trottoirs de chaque côté impliquerait un rétrécissement de
la voirie. Un aménagement d’une telle ampleur
compliquerait la circulation des véhicules, des poids lourds
ainsi que des engins agricoles, à cet endroit.

Séance du 17 Juin 2025
Administration Générale

Demande d’adoption d’une répartition des sièges du
Conseil Communautaire en fonction d’un accord local :
fixation du nombre de sièges et répartition des sièges
entre les communes membres

M. le Maire rappelle que les communes membres de
l’intercommunalité ont jusqu’au 31 août 2025 pour délibérer
sur un accord local qui permet au conseil communautaire de
totaliser 58 membres. Actuellement, le conseil
communautaire est déjà composé de 58 membres selon une
répartition identique. Ce nombre donne satisfaction car il
permet une bonne représentativité des communes au sein
de l’assemblée délibérante mais également des commissions
thématiques. C’est pourquoi il est proposé de le maintenir.
Le Conseil Municipal après avoir délibéré décide, à 15 voix
pour, de fixer le nombre de conseillers à 58, dont 2 pour
Obenheim.

Retrait de la délibération concernant les indemnités des
adjoints

M. le Maire explique au Conseil Municipal qu’il y a lieu de
retirer la délibération DEL-02-25-05 sur les indemnités de
fonction des adjoints. En effet, cette délibération a été
rédigée en inscrivant une date d’effet rétroactive, or, un acte
administratif ne prend effet qu’à compter de sa date de
réception en Préfecture.
Après avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité,
décide de retirer la délibération DEL-02-25-05 du 18 février
2025.



Commission vie scolaire :
Mme Florence ZEYSSOLFF, adjointe au Maire, présente
la nouvelle structure de jeux préconisée pour la cour de
l’école maternelle. Cette structure a été étudiée par les
membres de la commission avec l’avis du corps
enseignant. Elle sera installée pendant les vacances d’été
et sera prête pour la rentrée de septembre 2025.

Commission vie locale :
L’atelier créatif a démarré le jeudi 12 juin. Une dizaine de
personnes se sont retrouvées pour discuter, jouer aux
cartes, jeux de société et passer un après-midi convivial.
Les prochains rendez-vous sont indiqués sur une affiche
qui sera diffusée par nos différents moyens de
communications.

Commission cimetière :
M. Nicolas MULLER présente les avancées de la
commission concernant les modèles du colombarium et
les différents devis des sociétés contactées. 
Trois établissements sont en lice : GRANIMOND,
MEAZZA, CIMTEA. Des ajustements seront à faire pour
l’ensemble, afin que les devis soient comparables.

Commission animation :
Mme Tiffany ABLITZER fait le point concernant la
journée “gestes qui sauvent” prévue samedi 20
septembre 2025 de 10h à 17h, à la salle des fêtes.
MSecurité, route de Rhinau à Boofzheim et la section des
Jeunes Sapeurs-Pompiers de l’unité territoriale UT 45
seront présents et initieront les personnes sur différents
thèmes tels que : l’utilisation d’un défibrillateur, des     
extincteurs, initiation aux premiers secours.

Divers
Animation jeunesse : Le service animation jeunesse
de la 3C proposera un cinéma en plein air, mercredi
16 juillet 2025, de 21h45 à 23h30 à côté de la salle
des fêtes. La salle des fêtes sera mise à disposition
gratuitement en cas de pluie.
SDEA : Le rapport annuel 2024 du SDEA est
disponible en mairie.

Indemnités de fonction des adjoints
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal 
de fixer, dans les conditions prévues par la loi, les 
indemnités de fonctions versées aux adjoints, étant
entendu que des crédits nécessaires seront inscrits au budget
2025 ; Considérant que la population de la commune de
Obenheim est de 1401 habitants au 1er janvier 2025 selon les
indications de l’INSEE. A titre d’information, M. le Maire
indique le taux appliqué à ce jour : 17 % de l’IB 1027. Le
Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à 13 voix
pour, (les adjoints n’ayant pas participé au vote) de fixer le
montant des indemnités pour l’exercice effectif de la fonction
d’adjoint au Maire au taux cité, pour les adjoints ayant
délégation du Maire : Florence ZEYSSOLFF et Firmin
DONNER.

Demande d’abrogation d’une délibération
M. le Maire explique au Conseil Municipal qu’il y a lieu
d’abroger la délibération DEL-02-25-06 du 1  février 2025
concernant les délégations d’attribution du Conseil Municipal,
consenties au Maire.

er

Les services du contrôle de légalité de la Préfecture nous ont
fait part des observations qui appelle à abroger ladite
délibération et ainsi à délibérer une nouvelle fois sur les
délégations en prenant compte les différentes observations.
Après avoir délibéré le Conseil Municipal, à 15 voix pour,
décide d’abroger la délibération DEL-02-25-06 du 1  février
2025.

er

Délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire
Vu l'article L. 2122-22 du CGCT permettant au Conseil
Municipal de déléguer au Maire un certain nombre de ses
compétences et dans un souci de favoriser une bonne
administration communale, après en avoir délibéré, le Conseil
Municipal décide, à 14 voix pour (M. le Maire ne prenant pas
part au vote), de confier pour la durée du mandat, les
délégations.

Rapport des commissions
Commission Appariteur :

L’Appariteur sera imprimé en fin de semaine, la distribution est
prévue la semaine prochaine. Ce sera le 50  numéro. La
page de couverture marquera cet événement par une
présentation plus festive que les autres parutions. 

ème
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Si vous voulez consulter l'intégralité des comptes rendus du Conseil Municipal, vous pouvez flasher ce
QR-Code avec votre téléphone, ou vous rendre sur le site de la commune, rubrique délibérations du CM. 

Salle Palmina : M. le Maire informe que plusieurs courriers ont été transmis aux forces de l’ordre et à la sous-préfecture
suite à l’incident survenu début juin, où deux concitoyens se sont retrouvés aux urgences. Suite à la visite de la
commission de sécurité avec avis défavorable, un courrier de mise en demeure concernant la conformité de la salle a été
transmis au propriétaire.
Affaires scolaires : Suite au conseil d’école, Mme Florence ZEYSSOLFF annonce que l’effectif de la rentrée 2025/2026
sera de 78 élèves. La fête de fin d’année de l’école aura lieu le 27 juin, spectacle, animations et petite restauration à la
salle des fêtes. 

APPLICATION MOBILE POUR OBENHEIM

Scannez le QRcode ou recherchez l’application sur le play store. 

Pour rappel, l’application “Panneau Pocket” de la Commune est disponible. Elle est
gratuite, sans publicité, anonyme et vous permet d’avoir l’information en direct de la
mairie, directement sur votre téléphone. 

Evénements dans le village, travaux, informations
générales, alertes... soyez informés en temps réel.

Une boîte aux lettres doit :
être accessible par le facteur: en bordure de voirie, ou accès à la porte du hall éclairé
être munie d’une serrure PTT compatible La Poste
disposer d’un volume intérieur minimal de 260x260x340mn
comporter un volet sur la fenêtre d’insertion du courrier 
être dotée d’un porte étiquette
être installée à 1.20m du sol (pour les boîte aux lettres individuelle)
être installée entre 0.40m et 1.80m du sol (pour les boîtes aux lettre collectives)

Pourquoi écrire son nom sur la boîte aux lettres :
Même si c’est une obligation, c’est également un devoir. Si vous n’avez pas de nom sur la boite aux lettres, ne vous
étonnez pas de ne pas recevoir vos colis. Les services de poste et de livraisons n’ont pas forcément le temps de
chercher si cette adresse est effectivement la votre.

Pour mener à bien la distribution du courrier et des colis, il est beaucoup plus efficace pour votre facteur d’avoir
une belle plaque de boite aux lettres avec votre identité. Inscrire son nom sur une boite aux lettres n’est pas bien
compliqué ! Et d’ailleurs, si vous souhaitez protéger votre identité, votre nom de famille est suffisant.

RECOMMANDATIONS DE LA POSTE
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VIE MUNICIPALE
NOUVELLES ACQUISITIONS

Structure de jeux pour l’école maternelle :

coût : 13 111,68 € 
Une subvention de 4 500,00 euros a été attribuée par la
CeA, au titre du Fonds de Solidarité Territoriale. 

NOUVEL AGENT COMMUNAL

Afin de renforcer notre équipe, un nouvel agent est arrivé dans la
commune le 1er Septembre 2025 : 

il s'agit de M. ISSLER Yanis.

ENTRETIEN DU CIMETIERE

Lundi 21 août, une équipe composée de membres du conseil
municipal et de quelques concitoyens volontaires a désherbé,
taillé et entretenu les espaces du cimetière.

De nombreuses personnes entretiennent régulièrement le
pourtour de leurs tombes. Hélas, nous avons constaté
d’innombrables mauvaises herbes qui envahissent les tombes
voisines.

Pour rappel, les agents techniques sont chargés de l’entretien
des allées du cimetière. Par contre, les sépultures et leurs
abords relèvent de la responsabilité des propriétaires des
concessions.
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INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Les élections municipales auront lieu en mars 2026. Dans cette perspective, pensez à vérifier votre inscription sur
les listes électorales : 

en accédant au service en ligne : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788
en scannant le QR code de la carte électorale (soit la vôtre, soit celle ci-dessous)

Grâce au téléservice "Interroger sa situation électorale", vous pouvez vérifier en ligne et retrouver l’adresse du
bureau de vote dans lequel vous êtes inscrit, votre numéro national d’électeur et les procurations reçues ou
données.

Inscrivez-vous avant le 6 février 2026.

Rendez-vous sur le site service-public.fr et indiquez
la commune dans laquelle vous pensez être inscrit,
votre nom, vos prénom(s), votre sexe et votre date
de naissance. 
Si le téléservice vous identifie, cela signifie que vous
êtes bien inscrit dans la commune renseignée. 
Si vous n'êtes pas inscrit, pensez à vous inscrire soit
en ligne, soit en venant à la mairie, muni de votre
pièce d'identité et d'un justificatif de domicile.

Elections municipales : les 15 et 22 mars 2026

RAPPORT POLICE MUNICPALE

Voici un bilan des interventions du 1er janvier 2025 au 31 août 2025
Chiffres :
· 1.5 heures de présence par semaine pour un équipage de 2 agents 
· Environ 210 patrouilles de 15 minutes de surveillance générale,
· 23 patrouilles de nuit le samedi soir entre 21h et 1h,
· 2 Procès-Verbaux Électroniques (contraventions) 
· Juillet : 2 excès de vitesses : rue de Colmar.

Actions menées en 2025 :
· Plusieurs campagnes d’avertissements au stationnement,
· Plusieurs contrôles de vitesse au sein de la commune,
· Marquages de plusieurs véhicules en stationnement abusif qui ont conduit à
des enlèvements de leurs propriétaires sans mise en fourrière,
· Surveillance des mariages à la PALMINA (vendredi et/ou samedi soirs).

Affaires traitées en 2025 :
· Arrêtés municipaux pour les animaux,
· Démarchage à domicile le 29 avril, contrôle de 2 jeunes gens du voyage,
· Accident jaune de la voie publique, choc entre véhicule et moto.
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VIE MUNICIPALE
KOUGELHOPF D’OR : BOULANGERIE LUDWIG

FERME GOETTELMANN

Photo Rita BENDER

La Boulangerie Ludwig a été couronnée d’une médaille d’or pour son
kougelhopf salé, dans le cadre du concours départemental organisé par la
Fédération des boulangers du Bas-Rhin, à la Foire européenne de
Strasbourg, 

Anthony Ludwig a déjà remporté la médaille d’argent pour son kougelhopf
sucré en 2021 ainsi que la médaille d’or en 2024.
Toutes nos félicitations !
Pour les petits et grands gourmands : cette douceur Alsacienne est à
consommer sans modération !

Depuis le 19 août, tous les mardis de 16h à 16h45, la ferme
Goettelmann de Meistratzheim s’installe sur la place de la
fontaine. 
Un large choix de viandes et de charcuteries faites maison est
proposé en circuit court.
Une fidèle clientèle se constitue progressivement.

OUESSANT - OBENHEIM

Nos amis Ouessantins se réjouissent de nous rendre visite dans le cadre du
jumelage du jeudi 04 au mardi 09 décembre. 

Ils seront accueillis par des familles Obenheimoises.
Un programme varié de visites et de découvertes tant gastronomiques que
culturelles est prévu.
Ils seront nos hôtes lors de la fête des seniors.

CÉRÉMONIE DE L’ARMISTICE

Monsieur le Maire, les Adjoints et les membres du Conseil Municipal vous invitent à
commémorer l’Armistice le Mardi 11 novembre 2025 à 11h devant le monument aux
morts.

La cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur, servi à la Salle des Fêtes.



Vous louez un logement meublé à des touristes, de façon régulière ou occasionnelle ?
Saviez-vous qu’il est obligatoire de déclarer votre activité auprès de la mairie ? Mais au-delà de l’aspect légal, cette
démarche est utile à toute la communauté - y compris à vous !
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CONFÉRENCE

Le territoire de la Communauté de Communes du Pays d’Erstein et même le ban communal d’Obenheim abritent
de nombreux sites naturels qui figurent parmi les joyaux du Ried : il y a bien sûr les Réserves Naturelles
Nationales de la Forêt d’Erstein et de l’île de Rhinau, véritables « jungles rhénanes » mais aussi, sur Obenheim, les
zones préservées du Ried noir de la Zembs, avec en particulier les « Boehlmatten ». 
Ces dernières présentent la particularité de préserver de nombreuses espèces végétales et animales rares et
protégées mais aussi un patrimoine historique (tumuli).
 

Le Conservatoire d’Espaces Naturels d’Alsace (anciennement « CSA »), association reconnue d’utilité publique, est
gestionnaire de ces sites depuis des dizaines d’années.
 
MM. Hubert Hurstel, conservateur bénévole et Richard Peter, garde animateur au CEN Alsace vous présenteront
les richesses naturelles de la forêt du Rhin et des prairies du Ried :

Vendredi 28 novembre 2025 à 19h00  à la Salle des fêtes d’Obenheim

MEUBLÉ DE TOURISME

Une déclaration simple mais capitale
La mairie a besoin de connaître le nombre de logements
touristiques pour anticiper les urgences (comme un
relogement temporaire en cas d’incendie ou d’inondation).
Mieux connaître les hébergements touristiques lui permet
également de planifier plus efficacement ses actions
publiques et d’organiser le territoire en cohérence avec son
attractivité et son activité touristique.

Rejoignez l’Office de Tourisme
Vous avez la possibilité de devenir membre de l’Office de
Tourisme pour seulement 50 € par an. Ce partenariat vous
ouvre plusieurs avantages :
Votre logement sera visible sur le site officiel de l’Office de
Tourisme, consulté chaque jour par des centaines de
voyageurs.

Il sera également mis en avant dans les brochures et guides
distribués aux visiteurs, notamment dans les points d’accueil
de la région.

Vous rejoignez un réseau de partenaires locaux et
bénéficiez de visibilité, conseils et soutien.

Une Taxe qui profite à tous
Chaque nuitée touristique génère une taxe de séjour, payée
par les vacanciers eux-mêmes. Cette contribution est
collectée par la Communauté de communes du Canton
d’Erstein et entièrement réinvestie dans l’entretien et le
développement du territoire touristique.

Plus, il y a de logements déclarés, plus la commune dispose
de moyens pour améliorer le cadre de vie, l’accueil des
visiteurs et les équipements liés au tourisme.

Déclarer son meublé, c’est un geste citoyen
En vous déclarant, vous contribuez à un tourisme durable et
responsable, vous gagnez en visibilité, et vous soutenez les
efforts de votre commune pour accueillir les visiteurs dans
les meilleures conditions.
Pour déclarer votre meublé de tourisme, il suffit de
contacter la mairie : 03 88 98 30 33  ou par mail :
mairie@obenheim.fr

Pour en savoir plus sur l’adhésion à l’Office de Tourisme : 
https://www.grandried.fr/espace-pro/devenir-
adherent.htm
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COMMISSION VIE LOCALE

OBEN ROCK

La journée de samedi 20 septembre a été dédiée à
l’apprentissage pour certains et au recyclage pour
d’autres des gestes qui sauvent. 

Près de 50 personnes sont venues participer aux
différents ateliers proposés par MSécurité de
Boofzheim : techniques du massage cardiaque, du
geste de Heimlich, utilisations du défibrillateur et
d’extincteurs. Très beau succès pour une première
édition !

DES GESTES QUI SAUVENT À OBENHEIM

Chacun a pu découvrir ou revoir les bons réflexes à adopter en cas
d’urgence, mais aussi échanger sur ses attentes pour les prochaines
animations. 
L’ambiance était studieuse, mais aussi conviviale, avec des moments
de partage autour de boissons et de délicieuses brioches.

Cette journée a montré que les habitants d’Obenheim
sont curieux, motivés et soucieux de s’informer pour
mieux réagir face aux situations du quotidien. Une belle
expérience que la commission de la vie locale a envie de
reconduire les années à venir !

Un grand merci à toutes celles et ceux qui ont participé
et contribué à la réussite de cette journée placée sous le
signe de l’apprentissage, de la citoyenneté et de la
convivialité.

Samedi 27 septembre, les cinq musiciens du groupe local « Under
Rock » ont animé la soirée avec des musiques mêlant Pink Floyd,
Queen, Santana, Eagles…
Les amateurs des Seventies se sont déhanchés sur la piste.

Le tennis de table d’Obenheim a assuré la petite restauration



COMMISSION VIE LOCALE
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Venez partager un moment de convivialité autour d'un délicieux repas
organisé par 

la Commission de Vie Locale d'Obenheim ! 
Mettons à l'honneur les saveurs de notre région avec une traditionnelle
choucroute garnie qui promet de ravir vos papilles. Pour une touche de
fraîcheur en dessert, vous dégusterez une salade de fruits frais. De
plus, un apéritif vous sera offert pour bien commencer les festivités !

Date : Le Mardi 11 novembre 
Heure : À 12h00 
Lieu : À la Salle des Fêtes d'Obenheim 

Informations Pratiques et Réservation
Tarifs : Adulte : 15€ par personne 
            Enfant (-12 ans) : 10€ par personne 
Réservation avant le 3 novembre en mairie : 03.88.98.30.33.

Votre participation soutient une belle cause puisque cet événement est
organisé au profit du comité de jumelage. Nous vous attendons
nombreux pour ce moment de partage et de gourmandise !

Un Soir pour l'Espoir : Obenheim et l'Alsace contre le Cancer

Marquez vos calendriers et rejoignez-nous pour un moment
crucial de solidarité et de citoyenneté à Obenheim !
Venez écouter le Professeur Akladios, un expert reconnu, lors
d'une conférence enrichissante et essentielle sur les avancées
de la lutte contre le cancer. C'est une occasion unique de
comprendre les enjeux et les progrès de la recherche.

Mais ce n'est pas tout ! Votre présence est bien plus qu'une
simple participation : c'est un geste fort. En venant nombreux,
vous apportez un soutien direct et précieux à l'association
Alsace contre le cancer, leur permettant de continuer leur
combat indispensable pour la recherche, l'aide aux malades et
la prévention.

Pourquoi venir ?
• S'informer auprès d'un spécialiste (Professeur Akladios).
• Agir concrètement en faveur de la recherche et du soutien.
• Affirmer votre solidarité et votre citoyenneté face à cette
maladie.

Chaque personne compte dans ce combat. Venez nombreux,
parlez-en autour de vous, et faisons de cette soirée à
Obenheim un grand moment de mobilisation et d'espoir.
Ensemble, faisons la différence !

OBENHEIM AVEC L’ALSACE CONTRE LE CANCER !

REPAS CONVIVIAL
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INFORMATIONS DIVERSES

À l’échelle de la Communauté de Communes du Canton d’Erstein et dans le cadre
du Pacte Territorial 2025-2029, un nouveau référent a été choisi pour
l’accompagnement des ménages très modestes et modestes pour la rénovation
globale de leur logement.

Il est important de renvoyer les particuliers vers l’Espace France Rénov’ pour les
projets de rénovations globales, par gestes (propriétaire occupant ou bailleur) ou
pour des travaux d’adaptation du logement.

Mme Sarah Jaccomard n’est plus la conseillère France Rénov’ sur le territoire de la
Communauté de Communes du Canton d’Erstein, elle a été remplacée par Mr
Armand Girondier qui est le nouveau conseiller sur le territoire. L’Espace Conseil
France Rénov’ se trouve à Erstein au 2, rue de la Savoie. Le bâtiment est partagé
avec les Finances Publiques et un point d’accueil France Service.  

Rappel des coordonnées de
l’Espace France Rénov’ : 
Mail : infoenergie@cc-erstein.fr
Téléphone : 06 42 06 33 51 –
03 90 60 70 03

CHANGEMENT DE RÉFÉRENT

PRÉVENTION

BATTERIES AU LITHIUM : ADOPTEZ LES BONS GESTES POUR EVITER LES RISQUES !

Présentes dans nos smartphones, vélos électriques,
trottinettes, outils de bricolage ou encore aspirateurs, les
batteries au lithium font désormais partie intégrante de
notre quotidien.

Mais savez-vous qu’elles peuvent être à l’origine de violents
incendies si elles sont mal utilisées ou endommagées ?

En effet, elles sont compactes, puissantes... mais très
sensibles à la chaleur, aux chocs et aux surcharges. Une
batterie abîmée ou mal rechargée peut surchauffer, dégager
des gaz toxiques, voire exploser.

Les bons gestes à adopter

Utilisez toujours le chargeur d’origine, adapté à l’appareil.
Ne laissez jamais une batterie en charge sans
surveillance, surtout la nuit.
Eloignez les batteries de sources de chaleur ou
d’humidité.
Ne rechargez pas sur des surfaces inflammables comme
un lit ou un canapé.
Stockez les batteries dans un endroit sec, aéré et
tempéré.
En cas de batterie endommagée, gonflée ou qui chauffe
anormalement :  n’utilisez plus l’appareil et contactez un
professionnel.
Ne jetez jamais une batterie à la poubelle !
Déposez-la dans un point de collecte adapté (déchèterie,
magasin spécialisé, ...)
En cas d’incendie : évacuez les lieux et appelez
immédiatement les secours (18 ou 112).

+ d’infos :
https://www.sis67.alsace/fr/conseils-de-prevention/les-
batteries-au-lithium-les-bons-gestes-adopter 
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VIE DE L'ÉCOLE
VISITE DE L’EXPOSITION FRUITS ET LEGUMES D’AUTOMNE

Lundi 8 septembre, tous les élèves se sont rendus à la salle des fêtes d’Obenheim
pour voir l’exposition fruitière et arboricole. Nous avons été très chaleureusement
accueillis. 
Les membres de l’Association Arboricole et Fruitière du Ried ont expliqué aux
enfants les secrets pour obtenir de beaux fruits et de beaux légumes.

A la fin de notre visite, nous avons goûté du miel (il y avait différentes sortes) et
bu un délicieux verre de jus de pommes. Merci pour cette belle visite. 

L’apiculteur explique qu’il récolte le
miel en sortant les cadres de la
ruche et en enlevant la cire qui les
recouvre.

Nous avons admiré de magnifiques parterres de fruits et légumes
d’automne. Il y avait des variétés de pommes très anciennes et des courges
bizarres par leur forme.  C’était très intéressant.

VIE DU PÉRI DE LILLY
Cette année, l’équipe pédagogique du périscolaire de Lilly a souhaité mettre
à l’honneur Madame Lilly, en lui rendant hommage à travers une mascotte :
un petit poussin.

Ce choix n’est pas anodin, car Madame Lilly avait des poules qu’elle
affectionnait particulièrement. 

Ainsi, chaque fin de semaine, la mascotte "Poussin" sera confiée à l’enfant
qui s’est montré le plus sage. Il pourra partager son week-end avec elle à la
maison.
Le lundi suivant, l’enfant racontera à ses camarades les aventures qu’il a
vécues avec le petit poussin, pouvant les illustrer par photo ou dessin,
développant ainsi l’expression orale, la créativité et le sens du partage.
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ACTUALITÉS DES ASSOCIATIONS

50 ans et pas une ride !

Au courant de l’année 1975, des jeunes et moins jeunes ont
souhaité créer un club pour s’adonner à leur sport favori.
La commune a mis la salle du sous-sol de la mairie à la
disposition du futur club et les bénévoles ont aussitôt
retroussé leurs manches.

La salle a été inaugurée début décembre 1975 par Frédéric
Bischoff, Maire d’Obenheim. Roger Corraïni, directeur de
l’école en a pris la présidence.
Pendant quelques années, le club a organisé des « rallyes-
vélos » dans les environs du village, de vrais jeux de pistes
suivis d’un moment convivial dans la cour de l’école.

Une inondation a rendu la salle du sous-sol impraticable, aussitôt la
mairie a accueilli les joueurs dans la salle où se trouve actuellement
le secrétariat.
Pendant ce temps, Jean-Georges Weber a traité le sous-sol pour le
rendre imperméable et les équipes ont retrouvé leur local.
Après ces locaux provisoires qui ont permis au club de s’organiser,
les joueurs bénéficient depuis une trentaine d’années de la salle des
fêtes pour les entraînements et les compétitions.

🏓 Tennis de table : le CTT Obenheim attaque la nouvelle saison

CTTO

Le Club de Tennis de Table d’Obenheim (CTT Obenheim) vient de lancer la saison 2025-2026 avec enthousiasme.
L’association, forte d’une vingtaine de licenciés, présente cette année trois équipes engagées dans les
championnats départementaux.

L’équipe fanion composée de René Ehret (capitaine), Fabien Lecerf, Francis Staerck, Théo Gasser, Michael Rodé et
Jonathan Hirschmiller, vise une place de choix grâce à l’expérience et au dynamisme de ses joueurs.

L’équipe 2 aligne Bertrand Andna (capitaine), Christian Andna, Eddy Bronn, Jean-Pierre Kirstetter, Jean-Jacques
Neff et Olivier Rihn. Bénéficiant d’un esprit d’équipe exemplaire, ces pongistes espèrent signer une belle saison.

L’équipe 3 compte sur la motivation de Frédéric Pitrois (capitaine), Hélian Pitrois, Matthieu Sahling et Damien
Schahl. Constituée de joueurs confirmés, elle illustre la diversité des profils présents au sein du club, où l’ambiance
conviviale reste la priorité.

Une véritable convivialité règne au sein du club : chaque séance d’entraînement et
chaque rencontre officielle sont rythmées par la bonne humeur, l’entraide et le
respect. Que l’on soit compétiteur ou simple amateur, chacun trouve sa place et
partage sa passion du tennis de table dans une atmosphère chaleureuse et familiale.

Les entraînements hebdomadaires offrent à chacun l’opportunité de progresser et
de partager la passion du “ping”.
Le club accueille volontiers toutes celles et ceux qui souhaitent rejoindre ses rangs,
que ce soit pour la compétition ou le loisir.

Rendez-vous dans la salle des fêtes d’Obenheim pour soutenir les équipes locales
lors des prochains matchs à domicile !



ACTUALITÉS DES ASSOCIATIONS

Dates à retenir :
 Concert de Noël : Samedi soir, 13 décembre à l’Eglise Protestante d’Obenheim

  Concert Annuel « spécial » : Samedi 28 mars 2026, au soir
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HARMONIE

L’Harmonie d’Obenheim a démarré sa rentrée mi-août avec la
préparation du mariage de deux de ses membres : une flûtiste
et un trompettiste. Des répétitions communes avec l’Harmonie
de Dauendorf ont permis de préparer un petit programme
pour l’animation de la cérémonie de mariage du 30 août. 
L’ensemble de l’Harmonie félicite les deux jeunes mariés !

Cet automne, l’association a ouvert ses portes lors d’une
“répétition ouverte” le 5 septembre pour permettre aux
parents avec de jeunes enfants, habitants du village, curieux
ou passionnés de musique, de découvrir le travail des
musiciens. 

Le marché aux puces, organisé par l’association, dans les rues
du village, permet de financer une partie de nos activités tout
au long de l’année. A cette occasion, les bénévoles sont à
pieds d’œuvre pour accompagner les exposants, restaurer les
visiteurs et assurer une journée riche en échanges. 

A midi, les groupes Evi’danse, Backstage animent avec
musique et danse la pause du déjeuner. 
La Guga de Hilsenheim parcourt les rues pour transmettre sa
bonne humeur.

L’Harmonie prépare désormais ses deux prochains concerts : le traditionnel concert de Noël de décembre
et le concert annuel du mois de mars. Ce dernier vous réservera une belle surprise.
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La saison fruitière arrive bientôt à son terme avec la récolte des
pommes, c’est le résultat de toute une année de travail…. 

Pour valoriser cette récolte, nous organisons chaque année notre
exposition fruitière.
Elle a eu lieu dimanche 7 septembre dans la salle des fêtes
d’Obenheim. Elle représente pour nous « la cerise sur le gâteau ». 

En effet, elle nous permet de convier nos membres pour 
partager avec eux une journée conviviale. Nous décorons la salle avec
des éléments de la nature et un échantillon de notre récolte : ainsi,
différents tableaux champêtres, d’après l’imagination de leur créateur,
ornent la salle de façon originale. Aux couleurs de l’automne se
mêlent les senteurs des fruits et des végétaux. 

Nos partenaires exposants contribuent également à la réussite de la
journée : nos amis apiculteurs du Rucher du Kleinfeld proposent leur miel
entièrement naturel ; la ferme Loeb d’Eschau présente l’huile de colza,
tournesol et chanvre de leur propre production. 
La ligue de protection des oiseaux (LPO), sous la houlette de René
Winom, sensibilise le public quant à l’utilité des rapaces au verger,
notamment la chouette chevêche.

Nos convives, installés dans un décor signé par les arboriculteurs, ne sont
pas en reste pour le déjeuner. Comme d’habitude, le menu est concocté
par Alain et son équipe, avec des produits locaux ; en effet, les potirons
pour la soupe sont cultivés par les arboriculteurs, les légumes
proviennent de la ferme Donner, les pommes du verger école. 

Tout est épluché et taillé par des bénévoles et cuisiné par Alain et ses
commis. Les convives se sont régalés, la qualité et la quantité n’ont pas
fait défaut !

ARBORICULTEURS

Merci pour votre présence ! 
Votre satisfaction est notre plus belle
récompense.
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GYM
Il n'est pas trop tard pour vous inscrire, n'hésitez pas à venir pour une séance d’essai, le lundi à 17 h 45 pour le
cours Zen ou 19 h pour le Cross training. Nos séances sont mixtes ! Venez avec votre tapis et de l'eau. 
Pour tout renseignement gym.daubensand@laposte.net

COMITÉ DES FÊTES

Comme tous les ans, un samedi du mois d’octobre est dédié aux sorcières et autres
créatures étranges pour la Marche des Sorcières, 10ème édition !
La météo était au rendez-vous, avec une lune gibbeuse décroissante qui mettait les
participants dans l’ambiance.

Toutes les conditions étaient réunies pour que les visiteurs venus en nombre se
lancent sur le circuit d’environ 6 km où fantômes, monstres sanguinolents et sorcières
arpentent les chemins dans des décors maléfiques.
2 arrêts mémorables : le stand de vin chaud et un autre où chacun pouvait faire griller
une tranche de lard autour d’un grand feu.

mailto:gym.daubensand@laposte.net
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ACTUALITÉS DES ASSOCIATIONS

Des bénévoles, issus des différentes associations du village, se sont mobilisés. Ils se sont
affairés à la fabrication et la mise en place des décors, à l’acheminement des victuailles, à la
préparation de l’accueil des quelques 1300 inscrits et du service...

Le Comité des Fêtes d’Obenheim remercie les participants et les nombreux
bénévoles sans qui cette manifestation ne pourrait pas avoir lieu.

A l’arrivée, pour se remettre des émotions, 2 formules étaient proposées : soupe, saucisse, dessert 
dans la salle des fêtes ou grillades à l’extérieur devant l’atelier municipal.
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

19 Octobre : Journée Paroissiale, Paroisse Protestante

24 Octobre : Conférence du professeur Achiadios, 
dans le cadre d’Octobre Rose

26 Octobre : Marché d’Automne, Alter Ego

31 Octobre : Loto d’Halloween, ASO

11 Novembre : Cérémonie de l’Armistice suivie 
d’un repas convivial

28 Novembre : Conférence “les espaces naturels : le
patrimoine d’Obenheim et environs” par Richard
PETER

07 Décembre : Fête des Séniors

13 Décembre : Concert de Noël des deux Paroisses

19 Décembre : Fête de Noël de l’école

9 Janvier : Vœux du Maire

24 Janvier : Repair Café



ENSEMBLE POUR OBENHEIM

Rémy SCHENK - Florence ZEYSSOLFF - Firmin DONNER - Nicolas MULLER - Jeanine RICCOBENE - Sylvain BELLOTT -
Fanny LECERF - Daniel MARTIN – Carine LANG – Nicolas TSCHAENN - Lisa KIRCHER -Tiffany ABLITZER 

TRIBUNE
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 Bruno HEILBRONN - Christophe STUPFLER - Laurence DEMANGE
 

ENSEMBLE ! AUTREMENT...

*Le principe de la loi n°2002-276 relative à la démocratie de proximité du 27.02.2002, modifié par la loi NOTRe. décrète que les membres de l'opposition
disposent d'un droit d'expression au sein du journal communal et ce en application de l'article L. 2121-27-1 du CGCT.
Au même titre que les élus de l’opposition, les élus de la majorité peuvent disposer d’un espace réservé en application des dispositions de l’article
L.2121-27-1 du code général des collectivités territoriales. (CE, 14 avril 2022, n° 448912).

Les vertus tardives de la collégialité.

Depuis le début du mandat de nombreuses décisions ont été prises sans consultation réelle, ni des élus du
conseil, ni des habitants. 

Ce manque de dialogue a créé des tensions, y compris au sein de l’équipe communale.

Récemment, à l’approche des élections 2026, le maire semble vouloir impliquer davantage certains élus. Si cette
ouverture pourrait être positive, elle ressemble surtout à une stratégie pour regagner des soutiens.

La commune mérite une gestion plus transparente, plus humaine et respectueuse de tous : habitants,
associations, agents municipaux et élus.

Nous continuerons à défendre cette vision, en restant à votre écoute.

Mesdames, Messieurs, chers concitoyens, 

Depuis le renouvellement du conseil municipal le 26 janvier 2025, l’équipe municipale poursuit les actions
engagées afin d’assurer la continuité des projets initiés depuis 2020. 
Depuis le début de cette nouvelle mandature, la collaboration entre les membres du conseil municipal s’est
déroulée dans un esprit constructif et respectueux des engagements pris devant les électeurs.
Les délibérations du conseil sont examinées soigneusement et attentivement dans le but d’avancer
collectivement sur les sujets importants pour la commune.

À l’exception de quelques abstentions ponctuelles, nécessaires à la cohérence des positions de chacun,
quasiment toutes les délibérations ont été adoptées à l’unanimité.
Cette dynamique collective, fondée sur l’écoute et la coopération, dont la boussole est de renforcer le bien-vivre
à Obenheim et de répondre au mieux, on l’espère, aux attentes de ses habitants. Les apports de nouvelles idées
ou améliorations sont accueillies et examinées avec le plus grand soin et le respect que l’on doit à chacun de nos
concitoyens.
Puisse cette coopération se poursuivre dans ce même esprit d’intérêt général, au service de notre commune et
de tous ses habitants

https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006070633/articles/LEGIARTI000006389889?version=LEGIARTI000006389889&source=decisionPageLink&origin=A6D7ADE36C9D4C363C05B
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045588663?init=true&isAdvancedResult=true&numDecision=448912&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%22*%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat&typeRecherche=date


25 Octobre 2025 : 50 ans de mariage
Mme GIESI Danièle et
M. BOGNER Guy

01 Octobre 2025 : 60 ans de mariage
Mme NEEF Liliane et 
M. MULLER René

23 Octobre 2025 : 71 ans de mariage
Mme HORNY Irène et
M. BEREZOWSKI Michel

Bienvenue aux familles !
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ÉTAT CIVIL

13 Septembre 2025
M. COUTY André

29 Septembre 2025
M. MUNSCH Gérard

80 ans 

Anniversaires

85 ans 

05 Août 2025
Mme CHRAPATYJ Anne-Marie

Noces

Famille BOUILLON Benjamin
23 rue de Daubensand

Famille KIEFFER Marie
2 place du Général de Gaulle

M. BOURREZ Jimmy et Mme ROUX Cloé
5 place du Général de Gaulle

Famille SOLAZZO Marco
11 rue Alphonse Adolf

M. JOUBERT Alexandre et Mme BARAKAT Sarah
41a rue de Strasbourg

M. STIEGER Geoffrey
2 rue des Vergers

Mme AMBERG Manon
2 rue des Vergers



         Vous fêtez vos 85 ans,  90 ans,  
         95 ans ou 100 ans ? 

Vous fêtez vos Noces d'Or,  Noces de
Diamant ou Noces de Platine ?

Pour éviter tout oubli ,  merci  d'en informer
le secrétariat de la Mairie.  

Vous souhaitez communiquer dans
l 'Appariteur ? 

Contactez Florence ZEYSSOLFF par mail  :
f lozey67@gmail.com

Ou contactez le Facebook du vil lage.

Mariages

5 Juillet 2025 : 
M. BAUER Edouard et
Mme YAMBILA Gwenaëlle
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ÉTAT CIVIL  

Naissances
14 Mai 2025 : Aloys
Fils de M. SIMON Julien et de
Mme DIDIO Hélène

Décès

M. RINGWALD Gilbert
Le 10 Juillet 2025

01 Juillet 2025 : Ambre
Fille de M. BORDE Jordan et de
Mme WEBER Floriane

6 Septembre 2025 : 
M. NIZIER Axel et 
Mme GÖKSAL Sühendan

Mme CHRIST Marthe née SAUER
Le 28 Juillet 2025

Coordonnées de la Mairie :

 3 Place du Général de Gaulle

mairie@obenheim.fr

03.88.98.30.33

Commune d’Obenheim

www.obenheim.fr

Horaires de la Mairie :  
du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h
le Mardi et Vendredi de 14h à 18h

panneau pocket :  Obenheim
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